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Lorsque la vie politique d’un pays, en 
l’occurrence la nôtre, se retrouve agitée 
par des divisions profondes, lorsque le 
contexte international devient chaque 

jour davantage déroutant et anxiogène, les 
communes peuvent faire partie des repères 
stables qui contrebalancent le délitement 
général. 

Ce mois de novembre nous invite à la réflexion 
et il est bien compréhensible que cette instabi-
lité suscite inquiétudes et questionnements. La 
France traverse une période difficile, pendant 
laquelle la gestion de l’expression démocra-
tique semble parfois défaillante. Depuis juillet 
2024, les Français ont placé trois groupes po-
litiques à quasi égalité et, depuis, nos dirigeants 
sont incapables d’assurer une stabilité gou-
vernementale. Ils feraient bien de s’inspirer de 
nos démocraties locales, notamment de nos 
communes, où les élus, quel que soit leur avis 
politique, fonctionnent dans la recherche du 
consensus avec deux objectifs : l’intérêt public 
et une gestion saine. 

Malgré ce contexte national difficile, la saison 
estivale à Châtelaudren-Plouagat a été globa-
lement positive car elle est toujours très atten-
due. Le soleil était au rendez-vous, mais il faut 
aussi reconnaître que les portefeuilles ont été 
mis à rude épreuve pour beaucoup. Le mois de 
juillet a été relativement calme, tandis qu’août a 
connu un bon dynamisme. 

Nous avons la chance de vivre dans une com-
mune dynamique, riche d’un patrimoine cultu-
rel et historique que nous devons préserver et 
qui attire de nombreux visiteurs témoignant de 
l’attractivité et de la vitalité de notre territoire. 

Le bureau d’information touristique de Châte-
laudren-Plouagat a accueilli cette année plus 
de visiteurs qu’en 2024, avec une augmenta-
tion de près de 22 %. C’est un signe encoura-
geant pour notre territoire, qui continue d’attirer 
des curieux et des passionnés. 

Parmi les événements marquants, l’exposition 
« J’ai 10 ans, j’ai 100 ans » au Petit Écho de la 
Mode a su reconquérir le public local, curieux 

de redécouvrir l’histoire ouvrière de l’ancienne 
imprimerie. Le documentaire d’Audrey Lasbleiz 
retraçant cette histoire à travers les témoi-
gnages d’anciens ouvriers habitant encore notre 
commune, a offert un bel hommage à cette mé-
moire collective. Plus largement, le travail des 
cinq artistes sélectionnées par l’équipe du Petit 
Écho de la Mode a permis de faire revivre un 
pan important de l’Histoire des Femmes du XXe 
siècle. Avec plus de 3 500 visiteurs cet été, l’ex-
position anniversaire a rencontré un vrai succès. 
Et quel plaisir de revoir les portes du pôle cultu-
rel ouvertes cinq jours par semaine, au lieu d’un 
seul au printemps dernier !

La fréquentation de la chapelle Notre-Dame 
du Tertre a également été très satisfaisante 
avec plus de 1 800 visiteurs comptabilisés par 
Camille Garcia, notre guide de l’été, entre juil-
let, août et les journées européennes du Patri-
moine. 

Enfin, entre juillet et septembre, le camping de 
l’étang a enregistré une belle hausse de fré-
quentation avec plus de 1154 nuitées supplé-
mentaires. 

Il convient également d’adresser ici nos vifs re-
merciements à nos commerçants dont l’accueil 
chaleureux et la qualité des produits font le bon-
heur de nos habitants comme de nos estivants.

Ces chiffres témoignent de l’attractivité de notre 
commune malgré les défis économiques et so-
ciaux que nous traversons. Ils montrent aussi 
que, plus que jamais, notre territoire reste un 
lieu de vie dynamique, où la culture, l’Histoire 
et la convivialité sont au cœur de notre identité. 

Nous avons décidément beaucoup de chance 
de vivre à Châtelaudren-Plouagat.

Une belle fin d’année à toutes et à tous.

Sophie Philippe,
Adjointe déléguée aux affaires culturelles, au 

tourisme, au patrimoine et aux Petites Cités de 
Caractère.

Édito
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AGENDA

JUSQU’AU
4 DÉCEMBRE
Exposition d’artistes locaux
Aux heures d’ouverture – 
médiathèque Parenthèse

JUSQU’AU 11 JANVIER
Les noëls du château de la 
Ville Chevalier
Exposition de trains miniatures
Du vendredi au dimanche de 
14h à 18h30, tous les jours 
pendant les vacances de Noël 
sauf 25 décembre et 1er janvier. 
Entrée de 0 à 7€
+ d’info sur lavillechevalier.com

VENDREDI 21 
NOVEMBRE
Conseil municipal
20h – Mairie déléguée de 
Plouagat

LUNDI 1er DÉCEMBRE
Révision du PLUiH – Enquête 
publique
Permanence du commissaire 
enquêteur de 9h à 12h
Mairie de Châtelaudren

SAMEDI 6 DÉCEMBRE
Tout ce que je veux pour Noël 
– spectacle familial
11h – Médiathèque Parenthèse

SAMEDI 6 DÉCEMBRE
Atelier « Noël : entre mémoire 
et nouveaux récits »
par l’association La Graine
de 15h à 17h30 - Salle Kervizic

DIMANCHE 7 DÉCEMBRE
Marché de Noël
Organisé par l’ALCP
de 10h à 18h - Salle communale 
de Plouagat

DIMANCHE 7 DÉCEMBRE
Cyclocross – Championnat de 
Bretagne
Départ à 10h – Étang de 
Châtelaudren

SAMEDI 13 DÉCEMBRE
Marchés de Noël des Ehpad 
de Châtelaudren-Plouagat
Résidence Guy-Maros et 
résidence du Leff
de 15h à 17h

VENDREDI 19 DÉCEMBRE
Conseil municipal
20h – Mairie déléguée de 
Plouagat

LUNDI 22 DÉCEMBRE
Marché animé spécial Noël
de 8h30 à 13h - Place de la 
République

LUNDI 22 DÉCEMBRE
Ciné gourmand
organisé par les élus du CMJ
réservé aux enfants de 5 à 13 
ans
15h – Salle Jean-Le-Cuziat
Entrée – 2 € / Goûter offert

VENDREDI 9 JANVIER
Cérémonie des vœux à la 
population
19h – Salle communale de 
Plouagat

SAMEDI 24 JANVIER
Fest noz
organisé par l’association Div 
Yezh Kastellaodren-Plagad
Salle communale de Plouagat

VENDREDI 30 JANVIER
Conseil municipal
20h – Mairie déléguée de 
Plouagat

SOUS RÉSERVE  
DE MODIFICATIONS

RETROUVEZ  
TOUT L'AGENDA  

SUR LE SITE  
DE LA VILLE ET  

SUR L'APPLI MOBILE 
INTRAMUROS

Mercredi  ��������������������  10h00 > 12h30 / 14h30 > 18h  
Jeudi / vendredi ��������������������������������������  14h30 > 18h 
Samedi  �����������������������  10h00 > 12h30 / 14h30 > 17h

Médiathèque Parenthèse 
38 La Grand Rue 22170 CHÂTELAUDREN-PLOUAGAT

ENTRÉE 
LIBRE

SAMEDI 6 DÉCEMBRE 2025 À 11H

Tout ce que je veux pour Noël

Spectacle familial
par la Cie Les plus hautes eaux connues

6 Déc
à 11h

CHAMPIONNAT
DE BRETAGNE

2025

CHÂTELAUDREN
SAM 06 & DIM 07 DÉC

CYCLO-CROSS
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en images 
sur…

LA GRAND’FOIRE A ANIMÉ LE 
CHÂTÉ ! 
Lundi 27 octobre, la très attendue 
Grand’Foire du Châté s’est tenue 
de la place de la République à la 
place Saint-Vincent. Pas moins de 
50 commerçants et associations 
avaient réservé un emplacement 
pour ce moment festif. Si la pluie 
s’y est malheureusement invitée, 
la potée préparée par le comité 
d’animation kastellgatin à la salle 
Jean-Le-Cuziat a réchauffé les 
200 convives. Ce repas festif était 
animé par Gilles Connen et son 
orgue de Barbarie. Rendez-vous 
pris lundi 26 octobre prochain 
pour l’édition 2026 !

UN GRAND NOM DU FOOT LOCAL MIS À L’HONNEUR 
Samedi 4 octobre, l’inauguration des aménagements extérieurs du stade Louis-
Morice et de son espace Pierre Guéno a été l’occasion de mettre à l’honneur 
ce dernier, président de la Châtelaudrinaise de football (aujourd’hui FCPCL) de 
1976 à 1998 et vice-président du district de football des Côtes d’Armor de 2004 
à 2016.

INAUGURATION DU CLOCHER 
DE L’ÉGLISE SAINT-
MAGLOIRE 
Après sa rénovation qui 
a demandé plus d’un an 
de travaux, le clocher de 
l’église Saint-Magloire a été 
inauguré dimanche 12 octobre 
en présence de l’équipe 
municipale, du sous-préfet 
André Joachim, du curé de 
la paroisse, de l’architecte 
M. Candio et de nombreux 
paroissiens. L’occasion pour M. 
le maire de remercier l’ensemble 
des partenaires et de s’excuser 
pour la gêne occasionnée durant 
le chantier et ses retards liés 
aux imprévus techniques.
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SUCCÈS POUR L’ATELIER DE CLAUDIE D’OCTOBRE
Comme avant chaque vacance scolaire, Claudie 
a proposé aux enfants de 8 ans et plus un atelier 
créatif à la médiathèque Parenthèse. Cette fois, 
ils ont pu décoré une boite à secrets façon pop art. 
Félicitations pour ces belles créations !

CÉRÉMONIE 
COMMÉMORATIVE
La cérémonie commémorative 
de la fin de la Première Guerre 
mondiale s’est déroulée 
au monument aux morts 
de Plouagat, en présence 
des élus municipaux, des 
membres des associations 
des anciens combattants, 
des enfants du conseil 
municipal des jeunes et 
d’habitants. Un moment 
solennel et de passage de 
mémoire important entre les 
générations.

UNE STRUCTURE NUMÉRO 1
Les jeunes agriculteurs du canton 
de Châtelaudren-Plouagat 
ont remporté le concours de 
structures de paille organisé à 
l’occasion de Terre Attitude par 
les Jeunes agriculteurs des Côtes 
d’Armor. Leur tracteur-avion, 
visible depuis la N12 aux abords 
de l’aéroport de Trémuson, a reçu 
plus de 1 100 likes sur Facebook. 
Une créativité récompensée 
permettant également, et surtout, 
de mettre en avant le travail des 
agriculteurs de notre région. 
Bravo à eux !

PRESSAGE DE POMMES
Dimanche 26 octobre, l’association des parents d’élèves bilingue breton-
français de l’école publique de Châtelaudren-Plouagat a pressé son jus de 
pommes annuel après 4,5 tonnes de récoltes. Enfants et parents ramassent les 
fruits dans des vergers non traités pour les sensibiliser à la nature. Les pommes 
sont lavées et pressées sans sucre ajouté par la Pressi-Mobile, puis vendues 
8 € le cubi de 3 L. Les bénéfices financeront des projets culturels bilingues : le 
spectacle trilingue Klew offert à tous les élèves pour Noël, le 3e Fest Noz du 24 
janvier à Plouagat et divers projets pédagogiques. 

Le jus de pomme est à retrouver à Coccimarket, à la boulangerie "Hier et Demain" 
de Lanrodec ou à commander auprès de l’association via plagad@div-yezh.bzh

UN REPAS CONVIVIAL 
Mardi 11 novembre, les seniors 
étaient conviés au repas organisé 
par le CCAS. Un moment apprécié 
par tous, qui s’est suivi d’un après-
midi dansant pour le plaisir de 
toutes et tous. Pour les personnes 
s’étant inscrites pour le panier 
garni, encore un peu de patience : 
la distribution sera réalisée en dé-
cembre.

UNE RÉUSSITE POUR LES PUCES DES COUTURIÈRES
Mi-octobre, les puces des couturières et loisirs créatifs ont rassemblé 35 
exposants : les visiteurs, venus nombreux, ont pu trouver tissus, fils et autres 
pampilles pour leurs projets… Ou craquer pour des créations de qualité. 
L’évènement, organisé par l’association Aides et Rêves d’Enfants, a permis une 
remise d’un don de 1 000 € aux associations Grandir en guerrier et Ma bulle 
entre tes mains.  Rendez-vous est déjà pris pour l’année prochaine !
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Si ses lambris lui ont valu le surnom 
de chapelle rouge, la chapelle Notre-
Dame-du-Tertre vaut également le 
coup d’œil pour ses sablières sculptées 
et son mobilier, mais aussi pour ses vi-
traux contemporains. Ces derniers ont 
été réalisés par Henri Larrière en 1997, 
« une œuvre en osmose avec les ciels, 
les vents et la terre de Bretagne » (Phi-
lippe Bonnet, conservateur en chef du 
patrimoine à l’inauguration).

VISITE LIBRE TOUTE L’ANNÉE
Toute l’année, visitez la chapelle en 
empruntant gratuitement la clef, sur 
présentation d’une pièce d’identité  :

•	à la mairie de Châtelaudren - 6 rue de 
la mairie (02 96 74 10 84). Le lundi 
et le jeudi de 9h à 12h00 et de 13h30 
à 17h30, le mercredi de 9h à 12h00.

•	à l'Office de Tourisme - Petit Écho de 
la Mode - 2 rue du Maillet (02 96 70 
12 47) :

	 -	 du 15 juin au 15 septembre, du 
mardi au samedi de 10h à 12h30 et 
de 14h à 18h (1)

	 -	 pendant les vacances scolaires, le 
vendredi de 14h à 17h (1)

•	à la crêperie du Leff - 2 rue Aribart 
(02 96 74 33 57) du vendredi au di-
manche de 9h à 19h (1)

•		 Chez Georgette – 1 place du géné-
ral de Gaulle (02 96 94 57 21) – du 
mercredi au dimanche de 10h à 18h (1)

•	à l’atelier Pégase – 37 place de la 
République (06 11 57 01 04) – du 
lundi au samedi (hors mardi) de 10h 
à 12h30 et de 14h30 à 19h (1)

À noter : en l’absence d’agent munici-
pal, pour des raisons de sécurité et en 
attendant les travaux il est interdit d’al-
lumer les spots de la chapelle Notre-
Dame. Pour votre visite, privilégiez 
les jours ensoleillés ou prévoyez une 
lampe torche.

Classée aux Monuments historiques depuis 1907, la chapelle Notre-
Dame-du-Tertre est notamment connue pour ses lambris peints du 
plafond du chœur et de la chapelle Sainte-Marguerite.

  PATRIMOINE  

Où emprunter la 
clef de la chapelle      
Notre-Dame-du-Tertre ?To
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La saison estivale 
en chiffres
Châtelaudren-Plouagat a, cette 
année encore, attiré de nombreux 
touristes durant l’été.
531 personnes (+21 % par rapport 
à 2024) se sont rendues au 
bureau d’information touristique 
tenu par Falaises d’Armor au 
Petit Écho de la Mode, quand 
ce dernier accueillait 3 500 
visiteurs à son expo anniversaire 
J’ai 10 ans, j’ai 100 ans.
Grâce à sa guide et sa 
programmation estivale de 
qualité, ce ne sont pas moins de 
1 800 curieux et curieuses qui 
ont passé la porte de la chapelle 
Notre-Dame-du-Tertre.
Enfin, le camping a affiché 343 
nuitées entre juin et octobre, soit 
1154 nuités supplémentaires par 
rapport à 2024.

1. Sous réserve de modifications
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sur facebook : Ville de Châtelaudren-Plouagat et sur www.chatelaudren-plouagat.fr

Créée en 1938, la société de chasse 
de Plouagat compte aujourd’hui près 
de 40 adhérents, un effectif en légère 
hausse marqué par un rajeunissement 
et une féminisation croissants. 

Pour preuve : la présidence tenue au-
jourd’hui par Dimitri Auffray, jeune 
chasseur qui a pris ses fonctions en 
2024 suite au décès de l’estimé Louis 
Chapeau. Comme son père, Dimitri 
chasse sans fusil : c’est un piqueux, 
celui qui suit la meute de chiens et les 
rassemble en fin de battue. 

Les pratiques de chasse d’aujourd’hui 
diffèrent d’autrefois : les consignes de 
sécurité sont renforcées, la formation 
plus rigoureuse et chaque arme est 
déclarée en gendarmerie. L’examen du 
permis de chasse n'est accessible qu’à 
partir de 15 ans.

On peut être pour ou contre, mais la 
société de chasse joue un rôle essen-
tiel dans une commune rurale comme 
Châtelaudren-Plouagat. Plusieurs ex-
ploitations agricoles et particuliers y 
font ainsi régulièrement appel lorsque 
certaines espèces provoquent des dé-
gâts sur les cultures ou menacent les 
récoltes. Elle intervient également à la 
demande de la municipalité pour récu-

pérer les animaux sauvages acciden-
tés sur les routes et les ragondins.

Pour la saison 2025-2026, la société 
de chasse a l’autorisation de prélever 
entre 20 et 25 sangliers, 14 lièvres, 20 
chevreuils et certains nuisibles après 
parution d’un arrêté préfectoral. Ces 
chasses, encadrées et réglementées, 
participent à la régulation des popu-
lations animales en forte croissance – 
sangliers, blaireaux, choucas, ragondins 
ou encore renards – susceptibles d’oc-
casionner dégâts ou risques sanitaires.

La société de chasse est à la recherche 
d'un local permettant aux adhérents de 
se retrouver avant le départ en battue 
et au traitement des animaux prélevés 
au retour.

L’association couvre un territoire com-
munal de 1174 hectares grâce aux baux 
signés avec les propriétaires fonciers. 
Les taxes à l’hectare versées à la Fé-
dération Nationale de la chasse pèsent 
sur son budget que la société équilibre 
en organisant plusieurs évènements 
conviviaux. Un repas à emporter est 
prévu en juillet 2026 : rendez-vous à 
la salle communale de Plouagat pour 
soutenir cette association locale an-
crée dans notre territoire.

Présente sur la commune depuis près d’un siècle, la société de chasse de Plouagat joue un rôle 
essentiel dans la régulation de la faune sauvage et la préservation de l’équilibre entre nature, 
agriculture et sécurité publique. 

  CHASSE  

La société de chasse,
entre tradition et régulation

Nouvelle 
association à 
Châtelaudren-
Plouagat
L’association La Graine 
s’implante à Châtelaudren-
Plouagat pour sensibiliser à 
la culture « pour tous et par 
tous ». Des premiers ateliers et 
temps d’échange tout public 
sont organisés autour du thème 
de Noël samedi 6 décembre à 
la salle Kervizic et le mercredi 
20 décembre à la médiathèque 
Parenthèse.

INSCRIPTION ET 
RENSEIGNEMENTS
assolagraine@gmail.com
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Installé depuis 2020 sur Plouagat avec 
154 adhérents la saison dernière, le 
club d’arts martiaux tenu par François 
Reboussin et Camille Pinel propose 
trois disciplines : le krav maga, le cross 
training et le k-mix.

Si le krav maga tient lieu de sport de 
défense, le k-mix est un sport de combat 
proche du MMA. Lancé par la fédération 
de karaté, il lie techniques de pieds-
poings, projections et amenés au sol, 
combat au sol et percussions au corps. 
François, le coach sportif, passionné 
d’arts martiaux et ceinture noire en 
kung-fu, krav maga et ju-jitsu/judo, a eu 
l’aval de la fédération pour l’enseigner. 
Accessible dès 16 ans, aucun pré-
requis n'est indispensable : il n’est pas 
nécessaire d’avoir déjà pratiqué un sport 
de combat pour débuter le k-mix.

Le cross-training est également 
accessible à toutes et à tous à partir 
de 16 ans. Le krav maga, quant à lui, 
peut être débuté dès 6 ans. Les cours, 
dispensés à Plouagat, Guingamp et 
Saint-Brieuc, sont adaptés aux âges 
et niveaux (enfants de 6 à 11 ans, ados, 
adultes débutants et avancés). Un cours 
hebdomadaire est spécialement réservé 
aux femmes.

Envie de rejoindre le club ? L’inscription 
est possible toute l’année après un cours 
d’essai.

PLUS D'INFOS
Club de Krav maga
06 32 55 70 73
kravmaga@costarmoricain.club
crosstraining@costarmoricain.club
kmix@costarmoricain.club

Le club de krav maga a ouvert une nouvelle discipline depuis la rentrée : 
le k-mix.

  SPORT DE COMBAT  

Une nouvelle 
discipline au FFA-KS 
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Un Tour de France 
solidaire 

Pour la 3e fois, Julien Neumann, 
kastellgatin, a terminé les 
21 (+ une) étapes du Tour de 
France de cyclisme en juillet 
dernier, 24h avant le peloton 
professionnel. Une grande 
boucle réalisée pour la bonne 
cause : un don de 12 000 € a été 
fait à l’association PLB Muco, qui 
œuvre pour la recherche contre 
la mucoviscidose grâce aux 
donateurs supporters de cette 
prouesse sportive.

EN SAVOIR +
sur PLB Muco :
https://www.plbmuco.org/

Championnat de Bretagne de cyclo-cross
Le circuit de l’étang de Châtelaudren est désormais reconnu dans le milieu du cyclo-
cross comme faisant partie des plus beaux de Bretagne. Le Comité de Bretagne Cycliste 
l’a donc retenu pour le championnat régional qui aura lieu les samedi 6 et dimanche 7 
décembre. L’attribution pour les Côtes-d’Armor a lieu tous les quatre ans et ce sera donc 
la troisième fois en douze ans d’existence que le Comité d’Organisation en assurera 
la responsabilité. Une belle reconnaissance pour tous les bénévoles investis dans cet 
évènement.

ATTENTION : La circulation des véhicules sera interdite rue de la gare, de la place des 
sapeurs-pompiers à l’ancien magasin Claude Gérault, du samedi 6 décembre 9h30 au 
dimanche 7 décembre 19h00. Des déviations seront mises en place.

CHAMPIONNAT
DE BRETAGNE

2025

CHÂTELAUDREN
SAM 06 & DIM 07 DÉC

CYCLO-CROSS
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Pour ne rien manquer, suivez l'actualité de la commune : 

sur facebook : Ville de Châtelaudren-Plouagat et sur www.chatelaudren-plouagat.fr

Les journées ont été bien remplies ces dernières semaines aux 
Ehpad de Châtelaudren-Plouagat ! Morceaux choisis :

  SENIORS  

La vie dans les Ehpad

1.	 Les anniversaires du mois d’octobre 
ont été animés par Musical’ic.

2		 Une séance de médiation animale a 
permis aux résidents de prendre soin 
de lapins et cochons d’inde pour un 
moment plein de tendresse.

3	 Les résidents sont allés guincher en 
boite de nuit : un après-midi festif qui 
leur a rappelé, sans nul doute, leurs 
jeunes années.

4	 Des échanges intergénérationnels 
ont de nouveau été organisés : petits 
et grands ont pu échanger autour 
d’activités ludiques.

105 bougies !
Mi-septembre, Rosalie Quettier, 
résidente de l’Ehpad Guy-Maros, 
a fêté ses 105 ans entourée 
de sa famille et ses amis. La 
municipalité lui souhaite à 
nouveau un très bel anniversaire !

Boutique solidaire
L’antenne de Châtelaudren-Plouagat du Secours catholique propose des articles 
de seconde main provenant de dépôts faits par la population. Les articles en 
bon état sont acceptés : vestiaire homme, femme, enfant, petite maroquinerie, 
vaisselle, jeux et jouets. Faute de places, les meubles ne sont pas acceptés.

La boutique est ouverte à toutes et tous, tous les lundis de 10h à 12h. Une 
braderie est organisée un samedi tous les deux mois.

PLUS D'INFOS
Secours catholique : rue du Lingoyet - 06 31 25 62 12

1  3 

2  

4  
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Pour ne rien manquer, suivez l'actualité de la commune : 

sur facebook : Ville de Châtelaudren-Plouagat et sur www.chatelaudren-plouagat.fr

Suite aux actions culturelles menées l’année dernière, l’école 
publique de Châtelaudren-Plouagat a reçu la labellisation 
Éducation artistique et culturelle (EAC) délivrée par l’Académie 
de Rennes.

  LABEL  

Un engagement 
récompensé pour 
l’école publique 

L’année scolaire 2024-2025 a été mar-
quée par de nombreuses actions cultu-
relles au sein de l’école publique menées 
conjointement par l’équipe pédagogique 
et les associations de parents d’élèves. 
Les enfants ont ainsi participé à des ac-
tions pédagogiques autour du cinéma, de 
la danse, du théâtre et de la musique.

Cet engagement culturel a été récom-
pensé par la labellisation Éducation 
artistique et culturelle (EAC) de l’école 
publique de Châtelaudren-Plouagat. 
L’objectif du 100  % EAC constitue l’une 
des 6 priorités du projet académique de 
la région Bretagne à l’horizon 2030.

Ce label, comme celui d'École en Dé-
marche globale de Développement Du-

rable (E3D), valorise un engagement 
et une démarche partenariale qui se 
conjugue avec l’ensemble des éduca-
tions transversales telles que l’éducation 
à la santé, à la citoyenneté, ou encore aux 
médias.

L’obtention de ce label par l’école pu-
blique est la marque d’une volonté de 
s’inscrire dans une amélioration continue. 
La prise en considération de tous les ac-
teurs de l’école (enseignants, personnel, 
élèves, parents d’élèves) et des parte-
naires comme la commune et Leff Armor 
Communauté, est primordiale pour ouvrir 
l’école sur son territoire et contribuer au 
dynamisme de notre école publique.

La Fraich’Force à 
l’école
Dans le cadre de la campagne 
du programme européen 
Fraich’Force, tous les CM2 
de l'école publique ont 
bénéficié d'une animation de 
sensibilisation au goût de fruits 
et légumes frais entre 11h30 
et 14h.
À travers des quiz et une 
dégustation, un diététicien 
d'INTERFEL (Interprofession 
des fruits et légumes) a fait 
découvrir ou redécouvrir aux 
enfants pomme, mangue, 
mâche, kiwi, champignons 
et chou-fleur frais. Chaque 
enfant est reparti avec un 
cahier d’activités.
Des recettes de saison à faire 
en famille sont à retrouver sur 
www.lesfruitsetlegumesfrais.com.
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Du côté de l’école Sainte-Thérèse 
1   �Café de rentrée

Pour bien commencer cette nouvelle année scolaire, 
un café de rentrée était proposé aux familles lundi 
1er septembre. L’occasion de pouvoir échanger avec 
l’équipe enseignante ou  entre parents. Un joli moment 
de convivialité et de retrouvailles !

2   �Remise en route
Pour cette rentrée, ce sont 134 élèves de la petite 
section au CM2 qui ont repris le chemin de l’école 
Sainte-Thérèse. Pour les plus petits, les premiers 
temps en classe relevaient de la découverte. Les plus 
grands, eux, se sont mis au travail tranquillement avec 
une année encore pleine de projets !

3   �Initiation au tchoukball
Dès ce début d’année scolaire, l’ensemble des élèves 
a pu bénéficier de trois séances d’initiation au tchouk-
ball grâce à un intervenant UGSEL. Chacun a pris 
plaisir à découvrir cette nouvelle discipline.

1  

2  

2  3

Du côté de l’école publique  
1   �Jeudi 18 septembre, les élèves de CM ont bénéficié 

de l’intervention de l’illustrateur Roland Garrigue. 
Après un moment collectif, il est passé dans toutes 
les classes pour réaliser des monstres pop-up avec 
les élèves qui ont adoré cette activité !

2   �Les 16 et 17 octobre derniers, les élèves de l’école pu-
blique ont participé à la traditionnelle course solidaire 
pour récolter des dons pour l’association Une étoile 
dans la main. Les petits ont couru autour du stade 
quand les grands se sont retrouvés autour de l’étang. 
Un grand bravo à eux !

3   �Les élèves de maternelle de Cécile Doma-
lain-Troadec ont participé à un atelier de création de 
yaourts avec le lait des vaches de Lucie K., venue ex-
pliquer la traite dans la ferme familiale. Des échanges 
instructifs… et gourmands !

1  

2  3  
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Les Petites Cités de Caractère de Bretagne fêtent leurs 50 ans cette année, quand Village étape 
souffle ses 30 ans. L’occasion de faire le point sur ce qu’apportent à la ville de Châtelaudren-
Plouagat ces deux labels.

UNE CITÉ DE CARACTÈRE 

Si la vocation initiale des Petites Cités 
de Caractère était de préserver le 
patrimoine bâti, elle est devenue au 
fil des années le fil rouge de projets de 
développement alliant valorisation du 
patrimoine, qualité de vie, dynamique 
territorial et engagement touristique 
responsable.

Châtelaudren est homologuée depuis 
1984. Depuis, les différentes équipes 
municipales se sont efforcées à 
mener une politique active en faveur 
de l’entretien, de la restauration et 
de la mise en valeur du patrimoine, 

d’agir en faveur de l’embellissement 
et de la requalification des espaces 
publics conformément aux exigences 
du territoire, d’oeuvrer en faveur de 
l’accueil du public et de l’animation 
de la cité. Aussi, un Programme 
d’Aménagement du Patrimoine (PAP) 
est défini tous les 3 à 4 ans, permettant 
d’identifier une feuille de route des 
actions prévues, tant sur les opérations 
sur le bâti que sur l’accompagnement 
des propriétaires privés, de travaux 
avec les commerçants ou mise en 
tourisme.

Le Plan pluriannuel de mise en valeur 
du patrimoine (PPMVP) a été adopté 

en juillet 2022 par le conseil municipal 
et court jusqu’à 2026. Plusieurs 
axes d’amélioration y sont définis 
et concernent les édifices publics 
et privés, les espaces urbains et les 
façades commerciales et enseignes. 
Les patrimoines naturels et paysagers 
ainsi qu’immatériels y tiennent 
également une place importante.

Une commission de contrôle aura lieu 
fin 2026 : elle permettra de faire le 
point sur les préconisations établies en 
rapport avec la charte de qualité des 
Petites Cités de Caractère au cours de 
la commission de contrôle de 2021.

  DOSSIER  

Une ville de labels
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UNE ÉTAPE SUR LA ROUTE

Châtelaudren a été labellisée Village 
étape au printemps 2022, pour 
une durée de 5 ans. L’objectif était 
de soutenir l’économie locale et de 
renforcer le commerce de proximité. 
C’est chose faite : le bilan à mi-parcours 
réalisé en 2024 établissait une 
augmentation tant sur la fréquentation 
du camping et de l’office de tourisme, 
que des commerces.

La marque Village étape offre à la ville 
une visibilité accrue à la fois depuis 
la Nationale 12 avec les panneaux 
de signalisation dédiés, mais aussi 
dans les célèbres guides du Routard. 
Les panneaux sont identifiés comme 
indiquant un village accueillant, 
offrant tous les commerces, services 
et infrastructures nécessaires pour 
une pause agréable sur la route. Les 
guides du Routard permettent aux 
futurs visiteurs de préparer leur circuit.

Les commerçants jouent un rôle 
prégnant dans la marque en 
s’engageant comme « Ambassadeur 

Village étape ». Les autocollants 
visibles depuis leur vitrine 
garantissent une qualité d’accueil 
et de service à tous les clients. Les 
commerçants participant s’engagent 
également à s’organiser pour assurer 
une permanence de service sur la 
commune.

En 2027, une visite de contrôle 
répondant aux mêmes conditions 
que celles de l’attribution originale 
permettra à la Ville de reconduire son 
engagement envers la marque Village 
étape.
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Villes et villages fleuris 
Le bourg de Plouagat porte fièrement ses 3 fleurs au label Villes et 
Villages fleuris depuis de nombreuses années. Le palmarès 2025 n’est 
pas encore connu à l’heure où ces lignes sont écrites. Espérons que le 
label reconnaisse cette année encore le travail des agents des espaces 
verts et la stratégie communale en matière de valorisation paysagère. Et 
pourquoi pas, une première labellisation pour le bourg de Châtelaudren ?
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Réserve incendie de 
Kerdanet
Le diamètre de la canalisation 
d’eau potable qui dessert le 
quartier de Kerdanet étant 
insuffisant pour alimenter la 
défense incendie, la commune 
a décidé d’installer une réserve 
incendie de 120m3 dans ce 
hameau composé de plus de 25 
habitations et d’un Établissement 
Recevant du Public, « le terrarium 
de Kerdanet » qui reçoit 5000 
visiteurs par an. Une convention 
de mise à disposition d’un terrain 
à titre gratuit pour une durée de 
10 ans(reconductible) a été signée 
entre la propriétaire Mme Katell 
Quistinic et le maire. Cette réserve 
pourra servir pour tous sinistres 
dans ce secteur sans exclusivité si 
un incendie devait advenir.

L’installation de la réserve incendie 
a été réalisée par les agents de la 
voirie. 

Le coût de l’opération s’élève à 
5 756,29 € TTC, répartis comme 
suit :

•	 La citerne ABEKO :

	 2830.80 € TTC

•	 La clôture : 

	 2 225,49 € TTC

•	 Le terrassement : 

	 700.00 € TTC

72 Kastellgatins y ont participé et ont 
permis le piégeage de 4 330 reines 
(2 737 en 2023 et 1 668 en 2024) grâce 
aux pièges financés et prêtés par la Ville 
à l’issue d’une réunion d’information.  

POURQUOI PIÉGER                                
AU PRINTEMPS ?
C’est le moment idéal pour capturer les 
reines avant la fondation des nids : les 
ouvrières de l’an passé sont mortes et 
seules les reines survivent. Un gros nid 
peut en produire 300 à l’automne. Après 
l’hivernage, les reines construisent 
un petit nid primaire (de la taille d’une 
orange), puis, en début d’été, un nid se-
condaire pouvant dépasser 50 cm de 
diamètre et abriter plusieurs milliers d’in-
dividus.

OÙ PIÉGER ?
Les pièges sont à placer dans les massifs 
fleuris où les frelons viennent se nour-

rir  ; les camélias rouges sont les plus 
attractifs. À Kerdanet, 177 frelons ont été 
piégés cette année sur seulement deux 
camélias.

Le frelon asiatique est dangereux (sa 
piqûre peut être mortelle) et surtout 
un prédateur redoutable : un gros nid 
consomme environ 150 000 insectes 
(11 kg) par saison, dont de nombreuses 
abeilles et pollinisateurs, entraînant un 
recul de l’apiculture, de la pollinisation, 
une baisse de nourriture pour les oiseaux 
ainsi que des dégâts sur les fruits et les 
sols.

La commune prépare déjà la campagne 
2026 avec les volontaires et remercie 
vivement les participant.es 2025.

Les responsables sont Patrick Solo, réfé-
rent municipal, Jean Ballouard et Jean-
Luc Le Maout, référents apiculteurs.

Pour la troisième année consécutive, la commune s’est engagée 
dans la campagne départementale de piégeage de printemps du 
frelon asiatique initiée par l'Association Départementale des Maires 
et le Groupement de Défense Sanitaire Apicole (GDSA 22).

  ESPÈCE INVASIVE  

Lutte contre le frelon 
asiatique

INFOS TRAVAUX SUR LA COMMUNE
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Pour ne rien manquer, suivez l'actualité de la commune : 

sur facebook : Ville de Châtelaudren-Plouagat et sur www.chatelaudren-plouagat.fr

Chantier dans le périmètre de protection des captages d’eau de 
Kermilin-Saint Jude
Le bois de Kermilin-Saint Jude d’une superficie de 27,5 ha et propriété de la commune a été planté pour préserver la 
ressource en eau. Il est géré depuis 2022 par l’ONF (Office National des Forêts).

Avec son assistance, la commune et Leff Armor Communauté ont développé un partenariat avec le lycée agricole de La 
Ville Davy de Quessoy. Cette collaboration permet l’organisation de chantiers associant les lycéens de la filière bac pro 
« Gestion des milieux naturels et de la faune ».

Le 25 septembre dernier, une quarantaine de lycéens aidée de 4 agents des espaces verts sont intervenus à Saint-Jude, 
sur la partie du périmètre de protection des captages d'eau, appartenant à  Châtelaudren-Plouagat et située sur la commune 
de Boquého. Le terrain avait été dégagé la veille par les agents municipaux. Élèves et agents ont retiré 40m³ de protection 
plastique à gibier sur les arbres plantés 10 ans plus tôt pour empêcher les cerfs et les chevreuils de manger les bourgeons des 
jeunes plants et de griffer les écorces avec leurs bois. Compte tenu de la taille des arbustes aujourd’hui, il était nécessaire de 
retirer ces filets de protection afin de ne pas entraver la croissance et la qualité des troncs. Ces plastiques ont été évacués à 
la déchetterie. Ce chantier participe à la protection de la qualité de l’eau en favorisant la croissance des arbres qui absorbent 
les nitrates du sol tout en conférant une expérience professionnelle de terrain aux lycéens.  

Travaux à l’école de 
Châtelaudren
L’entreprise de maçonnerie Le Roux Frédéric, 
implantée à la Rue Neuve, est intervenue 
à l’école de Châtelaudren pour effectuer le 
rejointoiement des murs du préau et de la 
cour avant la rentrée scolaire. Le montant 
total des travaux s’élève 11 278 € HT, dont 
2391 € pour le mur d’enceinte et 8 887 € 
pour celui du préau. En amont, les employés 
communaux avaient occulté le grillage fixé 
sur le muret de séparation entre la cour de 
récréation et la Résidence de l'étang avec des 
lamelles en sapin pour un coût de 1 128 € HT.
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7 nouvelles habitations locatives 
inaugurées
Mardi 14 octobre 2025,  la société BSB-Les-Foyers a 
inauguré avec les élus 7 logements individuels locatifs en 
présence des partenaires financiers dont la commune de 
Châtelaudren-Plouagat, Leff Armor Communauté, le conseil 
départemental des Côtes d’Armor et Action Logement. 
La résidence « Gwennili » située dans l’impasse des 
Hirondelles, derrière la maison de santé de Plouagat est 
composée de 7 maisons avec un jardin :

•	3 T3 de plain-pied de 68m²

•	3 T4 en R+1 de 82m²

•	1 T5 en R+1 de 96m²

Le coût total de l’opération est de 1 308 147€ TTC, dont 
38 000 € de participation de la commune.

Les logements répondent aux enjeux en matière 
de développement durable. Conformément  à la 
réglementation thermique RT2012, permettant une 
consommation énergétique limitée.

L’objectif de la commune et du bailleur social est de 
développer une offre de logements sociaux agréable à vivre, 
fonctionnelle et accessible.

Depuis la mise en location le 2 octobre 2025, tous les 
logements ont été attribués : 22 habitants dont 13 enfants 
habitent dans la résidence. À noter que, du fait de la 
situation géographique de la commune et du manque de 
logements sur le territoire, la mairie et le bailleur social ont 
reçu plus d’une centaine de demandes de logements.
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Programme voirie 2025
Le 24 septembre dernier, M. Page, maître 
d’œuvre du programme voirie 2025, avait 
convié la municipalité et M. Florian Lavigne de 
l’entreprise BIDAULT  TP/SPTP à la réception 
des travaux.

Les travaux d’enrobé se sont déroulés en deux 
temps : début août pour l’enrobage et début 
septembre pour la réalisation de l’épaulement 
de la couche de goudron. Cette opération 
limite l’effritement des bords de la route sous 
le poids des véhicules.

Cette année, le programme voirie était 
composé de plusieurs petits chantiers :

•	La rue place de la mairie et l’entrée de la 
poste

•	Une portion de voie à Fournello

•	Une portion de voie à Toullifaux

•	Une portion de voie à Gouejan

•	Le passage le long de la salle Jean-Le-
Cuziat et l’espace situé derrière le bâtiment

Le coût total des travaux s’élève à 
84 865 € TTC dont 80 665 € pour les 
travaux et 4 200 € pour la maîtrise d’œuvre.



CONSEIL MUNICIPAL du 
26 septembre 2025
•	 Étaient présents : O. BOISSIERE, 

P. MARTIN, D. TURBAN, S. LE 
BONHOMME, P. SOLO, S. ME-
VEL-RAULT, JM. LE PILLOUER, JP. 
LE VAILLANT, Y. BRAULT, Y. LAR-
RIVEN, I. LE CHANU, A. TREPARD, 
G. LE LAY, I. GOURIOU, J. PERAIS, 
R. JOUAN, A. LE ROY

•	 Absents représentés : M. LORANT 
donne pouvoir à S. LE BONHOMME, 
S. PHILIPPE à P. SOLO, G. LE 
CREURER à P. MARTIN, C. CLA-
VIEN à A. TREPARD, J. MORO à O. 
BOISSIERE, A. LE BRETON à JM. 
LE PILLOUER

•	 Absents : V. COSSON, X. HOCHET, 
T. LE PROVOST

•	 Secrétaire de Séance : JP. LE VAIL-
LANT

TAXES D’AMÉNAGEMENT ET SUR 
LE FONCIER BÂTI - LITIGE SUR LES 
MODALITÉS DE REVERSEMENT À LEFF 
ARMOR COMMUNAUTÉ

Considérant que la procédure de mé-
diation mise en place par le tribunal 
administratif de Rennes a permis de 
parvenir à un accord comprenant des 
concessions réciproques de la part de 
la communauté de communes Leff Ar-
mor Communauté et de la part de la 
commune de Châtelaudren-Plouagat 
et que l’approbation de ce protocole 
transactionnel - portant sur des évolu-
tions apportées aux deux conventions 
de reversement du 29 août 2022 - 
permet une résolution amiable du dé-
saccord initial.

Le conseil municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité :
•	 approuve le projet de protocole tran-

sactionnel,
•	 approuve le projet d’avenant à la 

convention portant sur les modalités 
de reversement de la taxe sur le fon-
cier bâti,

•	 approuve le projet d’avenant n°1 à la 
convention « taxe d’aménagement » 
portant sur les modalités de reverse-
ment de la taxe d’aménagement,

•	 approuve le projet d’avenant n°2 à la 
convention « taxe d’aménagement » 

portant sur les dépenses prises en 
charge par la communauté de com-
munes Leff Armor Communauté sur 
le périmètre des zones concernées,

•	 autorise en conséquence M. le maire 
à signer le protocole et les avenants 
aux deux conventions conclues 
avec la communauté de communes 
Leff Armor Communauté, ainsi que 
toutes pièces et documents néces-
saires à leur mise en œuvre.

GROUPE SCOLAIRE – TRAVAUX 
DE COUVERTURE – PROTOCOLE 
D’ACCORD
	
Lors des travaux de réfection de la 
couverture du bâtiment principal, il a 
été constaté une erreur de superficie 
de couverture. Le surcoût supplémen-
taire engendré par cette erreur est esti-
mé par l’entreprise Macé Couverture à 
un montant de 9 076,70 € HT.
Le conseil municipal, après en avoir 
délibéré, décide, à l’unanimité, d’au-
toriser le maire à signer le protocole 
d’accord consistant en une prise en 
charge à part égales, soit 3 630,68 €, 
par les trois parties, la Sarl Sandrine 
Nicolas et associés, l’entreprise Macé 
Couverture et la commune de Châte-
laudren-Plouagat.

RESTAURANT SCOLAIRE – 
RÉAMÉNAGEMENT INTÉRIEUR 

Il est envisagé la création d’un local 
de stockage des produits d’entre-
tien, d’une buanderie, d’un vestiaire 
« femme » supplémentaire et d’un lo-
cal de stockage pour les chariots de 
ménage.
Le coût de ce projet est estimé par la 
maîtrise d’œuvre à un montant de tra-
vaux de 24 021,50 € HT.
Il est prévu de le financer par autofi-
nancement.
Le début des travaux est prévu à par-
tir du 12 janvier 2026 et la fin en mars 
2026.
Le conseil municipal, après en avoir 
délibéré, décide, à l’unanimité, de va-
lider le projet de réaménagement in-
térieur du restaurant scolaire tel que 
présenté.

LOTISSEMENT LE PARC LOUIS 
ARAGON 

Dans le cadre de la réalisation du lo-
tissement Le Parc Louis Aragon, la 
société Terra Développement, maître 
d’ouvrage, demande le classement de 
la voirie dans le domaine communal à 
l’issue des travaux.
Le conseil municipal, après en avoir 
délibéré, décide, à l’unanimité, d’auto-
riser le maire à signer la convention qui 
fixe les modalités de classement..

RÉSEAU TRÈS HAUT DÉBIT : MAISON 
DE SANTÉ

La maison de santé a été raccordée 
au réseau très haut débit. Le conseil 
municipal, après en avoir délibéré, dé-
cide, à l’unanimité, d’autoriser le maire 
à signer une convention précisant les 
conditions d’installation, de gestion, 
d’entretien et de remplacement des 
lignes.

DÉCLARATION D’INTENTION 
D’ALIÉNER

Le conseil municipal, après en avoir 
délibéré, décide, à l’unanimité, de ne 
pas préempter sur les biens suivants :
•	 28 Résidence du Mississipi, cadas-

tré B n° 1094.
•	 Lieu-dit Pré Hillion, cadastré C n° 

2335.

 INFO AU CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil municipal prend acte des 
décisions municipales suivantes 
prises par le maire dans le cadre de sa 
délégation de missions :

•	 Mandat spécial à S. Philippe, ad-
jointe au maire, pour représenter 
la commune à la commission de 
contrôle des Petites Cités de Ca-
ractère de Bretagne à Montfort-sur-
Meu, le 15 septembre 2025.

•	 À la demande du service de gestion 
comptable de Guingamp, la régie 
pour l’encaissement des recettes du 
camping municipal et de la borne de 
camping-car a été scindée en deux 
régies distinctes.
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ZONE BLEUE – DISQUES DE 
STATIONNEMENT

Dans le cadre de la mise en place 
d’une zone bleue dans le centre de 
Châtelaudren, l’union du commerce et 
de l’artisanat « les commerces de Cha-

plou » envisage d’éditer 1 000 disques 
de stationnement pour un montant de 
2 280 € TTC.
Le conseil municipal, après en avoir 
délibéré, décide, à l’unanimité (2 abs-
tentions), d’accorder une subvention 
exceptionnelle de 900 € à l’Union du 
commerce et de l’artisanat « Les com-

merces de Chaplou » dans le cadre 
de l’opération détaillée ci-dessus. En 
contrepartie, le logo de la commune 
sera apposé sur les disques et 200 
disques seront remis à la mairie pour 
distribution.

1-	 CABANE À LIVRES :

Les élus décident de travailler sur 
une cabane à livres : Patrick va 
se rapprocher des services tech-
niques de la commune pour la mise 
en place de ce projet. Louise pro-
pose que cette cabane soit colorée 
et qu’il y ait des coussins, Manon 
veut qu’il y ait beaucoup de livres. 
Deux endroits ont été ciblés pour 
l’installer. Ilan propose le jardin 
public derrière la boulangerie de 
Plouagat, Rafael propose près des 
jeux du parking de Ponéden. Pa-
trick indique qu’un emplacement 
près de l’étang de Châtelaudren 
aurait pu être envisagé mais qu’il 
vaut mieux attendre les proposi-
tions d’aménagement global des 
abords qui pourraient être faites 
dans quelques mois. Il est décidé 
de reparler de l’emplacement avec 
les élus absents. Si c’est possible, 
un premier atelier aura lieu aux 
ateliers de Châtelaudren (près de 
la gendarmerie) le mercredi 29 oc-
tobre de 14h00 à 16h30. Patrick 
indique que tous les élus peuvent 
arriver selon leurs horaires d’acti-
vités.

2-	 CINÉMA :
Patrick rappelle qu’avant l’été, 
il avait été évoqué de mettre en 
place une séance de cinéma pour 
les enfants pendant les vacances 
scolaires. Il propose d’y associer 
un autre projet, celui d’un goûter 
ouvert aux enfants et organisé par 
le CMJ. Les élus adultes proposent 
de demander une participation de 
2 ou 3 euros par spectateur. La 
somme recueillie serait remise à 
une association qui s’occupe d’en-
fants. Patrick va se renseigner pour 
trouver un diffuseur qui viendrait à 
la salle des fêtes de Châtelaudren. 
Louise et Manon se chargent de 
créer une affiche. Tous les enfants 
de la commune intéressés pourront 
venir assister à la projection. Paul 
propose de décorer la salle avec 
des volontaires du CMJ. La date 
retenue serait le 22 ou le 23 dé-
cembre après midi. Le public devra 
avoir entre 5 et 13 ans pour pouvoir 
assister à cette séance. Le choix du 
film sera décidé par le CMJ. 

3-	 ATELIER PÂTISSERIE :
Monique propose de se rapprocher 
de Frédéric, le cuisinier du restau-

rant scolaire pour connaître ses dis-
ponibilités en début d’année 2026 
pour mettre en place cet atelier qui 
concernerait les élus du CMJ.

4-	 SKATE PARK :
Patrick explique qu’il avait été déci-
dé par le CMJ d’installer un module 
supplémentaire au skate park. Il fau-
dra faire un choix avant la fin d’an-
née. Patrick proposera plusieurs 
modèles lors d’une prochaine réu-
nion.

 

Fin de séance : 12H00

COMPTE-RENDU du Conseil Municipal des Jeunes

•	 Samedi 20 septembre 2025 

•	 Début de séance : 10H30

•	 Présents : Rafaël, Emma, Manon, Paul, Ilan, Anaé, Mathilde, Louise.

•	 Adultes : Patrick Solo, Monique Lorant, Ginette Le Creurer, Yves Brault, 
Géraldine Le Lay.

•	 Secrétaire de séance : Géraldine
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NOM ADRESSE OBJET

DÉCLARATIONS PRÉALABLES DÉPOSÉES / EN COURS

M. PICHARD Pascal 22, rue du Clos Maréchal Remplacement porte de garage par une baie

M et Mme LE GLATIN Jérôme et Karine 53, rue Pasteur Pose de châssis de toit

Mme MODET Marie-Thérèse 9, place de la République Pose de velux et lucarne

Mme LASSERE Camille 2, Guervaux Construction d'une piscine

EARL GOAS PRADENN Kerhamon Pose de deux silos d'aliment

 DÉCLARATIONS PRÉALABLES ACCORDÉES
Mme DIOURON Marie-Claire 20, Le Carpont Division foncière

Mme SEVERE Marie 4, Kermerrien Construction d'un appenti ouvert

SCI TARA - Mme LE MERRER 6, Aribart Création d'une verrière vitrine

Mme MANSFIELD Annick 2, Kervaux Abattage d'un arbre

WORDSUN 27, rue de Bel Orient Pose de panneaux photovoltaïques sur toiture

M. RENE Denis Pré-Hillion Détachement de 4 lots à bâtir

M. MATNER Martin 14, rue de la gare Remplacement de menuiseries

LEFF ARMOR COMMUNAUTÉ 4, rue du collège Extension attenante à une crèche

M. LONGUE Joël 9, Côte aux Goupils Remplacement d'un portail

PERMIS DE CONSTRUIRE DÉPOSÉS / EN COURS
Mme LENOIR Christelle Lotissement " Le Parc Louis Aragon" Construction d'une maison individuelle

M. LE YAN Didier Rue des Moissons Construction d'une maison individuelle

Mme MARTIN Mathilde Lotissement " Le Parc Louis Aragon " Construction d'une maison individuelle

M. COLLOT Gaël et Mme EOUZAN Marine Lotissement " Les Jardins d'Angelina " Construction d'une maison individuelle

Mme CHERIAUX Rosemarie 15A, Kermorvan Construction d'un abri de jardin avec carport

PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉS
M. BASSONNEVILLE Moïse Clos du Ruisseau Construction d'une maison individuelle

M. AHMADI Hamid et Mme BELHADROUF 
Jessica

Lotissement " Le Parc Louis Aragon" Construction d'une maison individuelle

Mme OLIVIER Michelle Lotissement " Le Parc Louis Aragon" Construction d'une maison individuelle

M. LE GOFF Serge Lotissement " Le Parc Louis Aragon" Construction d'une maison individuelle

SCI AG INVEST Rue des Moissons Construction d'une maison individuelle

CONSTRUCTIONS BOIS EMG ZA de Fournelllo Construction d'un local à charge

GAEC du Minnesota Grand Rubernard Construction d'un poulailler et d'une fosse à lisier

Mme LE POTIER Laureen Lotissement "Le Pré de l'étang" Construction d'une maison individuelle

M. MANCHERON Quentin Lotissement " Le Parc Louis Aragon" Construction d'une maison individuelle
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Révision générale n°1 du PLUIH : enquête publique
Dans le cadre de la révision du PLUIH, Leff Armor Communauté organise une enquête publique jusqu’au lundi 8 décembre 
2025 à 17h00, afin de recueillir les observations et requêtes des habitants, des associations et des entreprises du territoire. 
Le commissaire enquêteur tiendra une permanence à la mairie de Châtelaudren le lundi 1er décembre de 9h à 12h.

PLUS D'INFOS www.leffarmor.fr
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Pour utiliser une trottinette électrique, il 
faut être âgé d’au moins 14 ans. L’engin ne 
peut pas transporter plusieurs personnes 
en même temps. Il doit être équipé d’un 
système de freinage, d’un avertisseur 
sonore, de feux de position (avant et 
arrière) et de dispositifs réfléchissants 
arrière et latéraux. Une assurance 
responsabilité civile est obligatoire.

En trottinette électrique, la circulation se 
fait sur les pistes cyclables ou, à défaut, 

sur les routes dont la vitesse maximale 
autorisée est de 50 km/h ou sur les 
aires piétonnes, à condition de rouler à 
une allure modérée (6 km/h) et de ne 
pas gêner les piétons. La circulation 
sur les trottoirs est interdite. La vitesse 
maximum autorisée est de 25 km/h.

En cas de non-respect de la 
règlementation, une contravention de 
135 € est encourue.

De plus en plus de personnes utilisent la trottinette électrique et 
autre engin de déplacement personnel électrique. Leur usage est 
strictement encadré par la réglementation.

  RÉGLEMENTATION  

Circuler en           
trottinette électrique : 
ce qu’il faut savoir

À 16 ans, pensez recensement !
Il est obligatoire de réaliser son recensement citoyen à 
l’âge de 16 ans lorsqu’on est français habitant en France 
ou à l’étranger. Il doit être fait dans les 3 mois qui suivent 
le 16e anniversaire. La régularisation est toutefois possible 
jusqu’à l’âge de 25 ans.

Être recensé·e permet d’être convoqué·e à la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC) qu’il faut avoir suivie 
pour pouvoir s’inscrire à un examen, dont le permis de conduire. Pour rappel, l’attestation de recensement citoyen 
est demandée pour toute inscription à un examen avant l’âge de 18 ans. Enfin, être recensé·e permet l’inscription 
automatique sur la liste électorale dès le 18e anniversaire.

Le recensement peut être réalisé en mairie ou sur www.service-public.fr en présentant une pièce d’identité (CNI ou 
passeport) valide, le livret de famille à jour et un justificatif de domicile de moins de trois mois.

État civil
NAISSANCES
Iris Cartier
Côme Fourmont
Léonie Hervé
Ambre Le Rouillé
Arthur Uguen
Maëlys Gélin
Nina Marasescu
Lola Le Clech

MARIAGES
Emilie Duchesne et Thierry Le Deroff
Lucie Pincepoche et Charles Le 
Maitre
Ajouter Anya Walter et Hugo 
Quesada

DÉCÈS
Jean Robert Le Roux
Stéphane Michel
Olivier Le Page
Laurent Le Coq
Odette Collin née Mahé
Germaine Nagelin née Goubin
Patrick Le Goux
Yvonne Stéphan née Gicquel
Jeannine Lemaire
Madeleine Duval née Puil
Anna Guillou née Poulouin
René Le Cardinal
Roger Piriou
Emilienne Wuytowiez née Garecki
Jean-Paul Lamour
Gisèle Le Cardinal née Le May
Armand Le Cocguen
Nicolle Stephan née Parc
Marie-Thérèse Le Brigant, 
   née Gorréguès
Eddy Le Scodan
François Roquinarc’h
Dan Pelle
Michel Bühr
Valentine Selle
Roger L’Hôtellier



IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
S

21

In
fo

s p
ra

tiq
ue

s
  VOS SERVICES    

Services  
administratifs
Tél. : 02 96 74 10 84 
accueil@chatelaudren-plouagat.fr

ACCUEIL EN MAIRIES

Mairie déléguée de Châtelaudren 
Accueil le lundi et le jeudi  
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30,  
le mercredi de 9h à 12h 

Mairie déléguée de Plouagat 
Accueil le mardi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h30, le mercredi de 
13h30 à 17h30, le vendredi de 13h30 
à 17h30 et le samedi de 9h à 12h.

La Poste
À Châtelaudren : Place Saint-Vincent
Ouvert lundi et samedi de 9h à 12h et 
du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 
14h à 17h. 
À Plouagat : Place de la Mairie 
Ouvert du lundi au vendredi de 13h30 
à 15h50 et le samedi de 9h40 à 12h.

Gendarmerie
8 rue des Écoles 
Tél : 02 96 74 10 17 
Du lundi au samedi sauf le vendredi  
de 8h à 12h - Du lundi au vendredi  
sauf le mardi de 15h à 18h. 
Dimanche et jours fériés de 9h à 12h  
et de 15h à 18h.

Il est obligatoire d’être inscrit sur les listes électorales pour pouvoir voter. La situation 
électorale de chacun peut être vérifiée en ligne sur www.service-public.fr. L’inscription 
peut se faire en ligne ou en mairie. Elle est nécessaire à chaque déménagement même 
sans changement de commune de résidence. Attention, pour voter aux élections 
municipales, l’inscription est possible jusqu’au 6 février 2026.

  ÉLECTION  

Pour voter,                       
il faut être inscrit !

Votre budget en question 
Pour répondre à vos questions d'argent, de banque, de budget et trouver 
si besoin, avec vous, les solu-tions lorsque vous traversez une situation 
financière difficile, l'UDAF organise des permanences Point Conseil Budget, 
deux mercredis par mois à la mairie de Châtelaudren, et un mardi par mois à 
Plouagat.

PERMANENCES :
•	 les 2e et 4e mercredi du mois de 9h30 à 12h à la mairie déléguée de 

Châtelaudren.
•	 les 1er mardis de chaque mois de 9h à 12h à la mairie déléguée de Plouagat.

RENSEIGNEMENTS ET PRISE DE RENDEZ-VOUS
02 96 33 40 76 / 06 23 57 81 95
pcb@udaf22.fr

Travaux : pensez 
à en faire la 
demande !
Avant d’entreprendre des 
travaux extérieurs sur votre 
habitation, pensez à en faire 
la demande auprès du service 
urbanisme de la mairie. Elle 
permet à la commune de vérifier 
la conformité des travaux par 
rapport aux règles d’urbanisme. 
En fonction du type de projet 
et du lieu, il faut déposer soit 
une demande de permis, soit 
une déclaration préalable de 
travaux.
Depuis le 1er janvier 2022, ces 
demandes peuvent se faire en 
ligne sur https://ideau.atreal.fr/

PLUS D’INFOS
Service urbanisme
02 96 74 10 84
www.chatelaudren-plouagat.fr - 
Rubrique Services > Urbanisme
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Dimanche 7 décembre, à 16 h, c’est 
la basilique de Quintin qui accueillera 
l’événement afin de permettre au pu-
blic de profiter pleinement des voix et 
instruments réunis avec près de 100 
artistes sur scène !

Après une première collaboration réus-
sie en 2024, la chorale du Tertre s’as-
socie de nouveau avec la chorale Ple-
na Voce de Plérin dirigée par Carole Di 
Nocera pour interpréter l’intégralité du 
programme :

•	Illuminare, œuvre contemporaine 
d’E. Hagenberg

•	Une création instrumentale de H. 
Pouliquen

•	La célèbre Messe du Couronnement 

de W.A. Mozart, pour solistes et 
chœurs

Au total, 80 choristes, 4 solistes et un 
ensemble instrumental de 15 musi-
ciens seront réunis sous la direction de 
Gilles Le Brazidec.

À NOTER : ce même programme sera 
également présenté à Callac et Plérin 
au cours du 1er trimestre 2026.

PLUS D'INFO
Tarifs

12 € (adultes) – 8 € (enfants à partir de 
12 ans)

Réservations et renseignements

cecileclosaudren@gmail.com

06 68 95 76 25

  CONCERT  

La chorale du Tertre 
en concert à Quintin

La médiathèque 
à la maison
L’abonnement à la 
médiathèque Parenthèse 
donne accès à des ressources 
en ligne. L’occasion 
d’apprendre une nouvelle 
langue ou de se mettre au 
breton, travailler son code de 
la route, écouter un livre audio, 
regarder un film en famille ou 
lire un roman sur sa liseuse. 
Pour en profiter, rendez-vous à 
l’accueil de la médiathèque.

Comme chaque année, la Chorale du Tertre de Châtelaudren-
Plouagat dirigée par Renaud Turban vous invite à son grand concert 
de fin d’année.
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Médiathèque Parenthèse
  LECTURE  

Les coups de cœur  
de Carole et Claudie

MÉDIATHÈQUE PARENTHÈSE :  
38 Grand rue
02 96 79 56 00
Horaires d’ouverture :
mercredi de 10h à 12h30 et de 
14h30 à 18h, jeudi et vendredi 
de 14h30 à 18h et samedi de 
10h à 12h30 et de 14h30 à 
17h00

RENTRÉE LITTÉRAIRE : L’ADIEU AU VISAGE
Roman adulte de David Deneufgermain
Mars 2020. La France se confine. Dans tous les hôpitaux du pays, il 
faut prendre des décisions et agir vite. En première ligne, un psychiatre 
partage son temps entre son équipe mobile qui maraude dans une ville 
fantôme à la recherche de marginaux à protéger, et les unités Covid où 
les malades meurent seuls, privés de tout rite. Un roman-témoignage 
bouleversant.

RENTRÉE LITTÉRAIRE : KHOLKOZE
Roman adulte d’Emmanuel Carrère
Ce récit qui revient d'abord sur les origines russes d'Hélène Zourabichvili, 
connue sous le nom d’Hélène Carrère d'Encausse – la mère de l’auteur 
-  apatride née en France en 1929 et victime de la révolution soviétique, 
embrasse ensuite une vision plus large de l’histoire de la Russie et de 
ses pays voisins, jusqu’à la guerre en Ukraine.
Un grand récit familial et historique, qui mêle souvenirs, 
rebondissements, secrets de famille, anecdotes inattendues et 
géopolitique, en lice pour le prix Goncourt 2025.

CHAT MOCHE 
Bd jeunesse de Cécile Alix
Un petit nouveau arrive à la médiathèque : Chat moche trouve une 
maison après un temps passé à la SPA. Son unique objectif est à présent 
de vivre une existence de pacha despotique sans faire le moindre effort 
d’empathie ni de gentillesse. Il devient un vrai petit tyran domestique... 
Ce chat anti-héros et désagréable au possible va réjouir tous les fans de 
Mortelle Adèle, qui trouve là son équivalent félin...

LA CAUSE ANIMALE 
Documentaire d’Alexia Renard
La cause animale s’insère – heureusement – de plus en plus dans les 
débats actuels, jusqu'à devenir un sujet polarisant. Elle interroge non 
seulement notre rapport aux animaux mais aussi aux humains et sous-
tend une question fondamentale : est-il possible de s'assurer du bien-
être des animaux, sans remettre toute notre alimentation en question ?
Grâce à des textes concis et clairs, au plus près des préoccupations 
actuelles, cet ouvrage offre un regard à la fois historique, éthique, 
politique et écologique sur le bien-être animal et nos choix alimentaires. 
Sans jugement, l’autrice offre des pistes de réflexion pour repenser 
notre rapport aux animaux. “Aimer les animaux, en prendre soin et leur 
donner des droits n’est pas une lubie.”

EN FANFARE 
DVD adultes d’Emmanuel Courcol
Thibaut est un chef d’orchestre de renommée internationale qui 
parcourt le monde. Lorsqu’il apprend qu’il a été adopté, il découvre 
l’existence d’un frère, Jimmy, employé de cantine scolaire et qui joue 
du trombone dans une fanfare du nord de la France. En apparence 
tout les sépare, sauf l’amour de la musique. Comédie sociale mélant 
humour, légèreté et drame.

Agenda Culturel

Petit Écho de la Mode
JUSQU’AU 4 DÉCEMBRE
Exposition collective 
d’artistes locaux
Médiathèque Parenthèse

MERCREDI 26 NOVEMBRE – 
15H
Spectacle de danse « On 
n’est pas des grenouilles »
Par la Cie Arcosm
Petit Écho de la Mode

VENDREDI 28 NOVEMBRE – 
20H30
Concert de Bertolino Le Gac
Petit Écho de la Mode

SAMEDI 6 DÉCEMBRE - 11H
Spectacle familial « Tout ce 
que je veux pour Noël »
par la Cie Les plus hautes 
eaux connues
Médiathèque Parenthèse

VENDREDI 12 DÉCEMBRE - 
20H30
Tour de chant marionnettique 
« Le manipophone »
par la Cie La poupée qui brûle
Petit Écho de la Mode

VENDREDI 30 JANVIER – 
20H30
Spectacle de danse « Je suis 
tigre »
Petit Écho de la Mode
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À LA SALLE DES FÊTES

NOMBREUX ARTISANS ET CRÉATEURS - PÊCHE À LA LIGNE -
VIN CHAUD - PHOTO AVEC LE PÈRE NOËL - ATELIERS CRÉATIFS

 GÂTEAUX ET CRÊPES - GALETTES SAUCISSES - SANDWICHS

ORGANISÉ PAR L'AMICALE LAÏQUE DE CHÂTELAUDREN- PLOUAGAT

 renseignements ou inscriptions : alcp22170@gmail.com

7
2025

Viens
poster ta
lettre au

père noêl!


